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La Bibliothèque de l’Assemblée nationale et la BnF
s’engagent sur le chemin de la coopération

La Bibliothèque nationale de France et la Bibliothèque de l’Assemblée nationale ont signé 
une convention de pôle associé le 22 décembre 2009 à l’hôtel de Lassay. Informatisation 
du catalogue de la Bibliothèque de l’Assemblée et projets de numérisation sont au coeur 
de cet ambitieux programme de coopération.

Ainsi que l’a souligné Bernard Accoyer, président de l’Assemblée nationale, «grâce à cet 
accord, la bibliothèque de l’Assemblée nationale va s’ouvrir, dans l’intérêt de nos concitoyens, 
aux grands réseaux numériques liés à la documentation et à la culture, afin de faciliter la 
diffusion de ses ouvrages les plus rares mais aussi des travaux préparatoires des débats 
parlementaires et des lois.»
«La signature de cette convention constitue un moment marquant pour nos deux établissements. 
Ce partenariat permettra à la Bibliothèque de l’Assemblée nationale de donner au remarquable 
patrimoine dont elle est la gardienne le rayonnement qu’il mérite. Pour la BnF, il s’agit également 
d’élargir le cercle de la coopération en direction des bibliothèques des grandes institutions de 
la République.» déclare Bruno Racine, président de la BnF.

La Bibliothèque de l’Assemblée nationale est un lieu de mémoire et une grande bibliothèque 
patrimoniale. Ses collections, riches de plus de 600 000 volumes, sont encyclopédiques 
et s’étendent bien au-delà des seuls domaines juridiques et parlementaires. Si la Réserve 
contient quelques curiosités - comme le masque mortuaire de Mirabeau -  elle abrite aussi 
plusieurs trésors du patrimoine national : une copie de l’acte de condamnation de Jeanne 
d’Arc, le projet de la Constitution de l’An I annoté de la main de Robespierre, le manuscrit 
autographe de la Marseillaise de Rouget de Lisle et bien d’autres pièces rares et précieuses.

Avec l’appui du Ministère de la Culture et de la Communication, la BnF a construit autour 
d’elle un réseau de partenaires, les pôles associés, liés par des conventions de coopération 
qui visent à enrichir et valoriser l’offre documentaire au niveau national. Elle redistribue à ces 
pôles des moyens financiers qu’elle reçoit du Ministère de la Culture et de la Communication. 
La collaboration engagée avec la Bibliothèque de l’Assemblée nationale permettra à cette 
dernière de mieux s’inscrire dans les réseaux documentaires nationaux. La BnF contribuera 
ainsi au financement de l’informatisation du catalogue de son nouveau partenaire et apportera 
soutien et expertise technique, avec pour objectif à terme le référencement des collections 
dans le Catalogue collectif de France. 

Les projets de numérisation sont au coeur de cette nouvelle collaboration. Par exemple, 
la Bibliothèque de l’Assemblée a déjà confié à la BnF pour numérisation son exemplaire 
manuscrit du Roman de la Rose, afin de participer au projet franco-américain soutenu par la 
Fondation Mellon. Pour aller plus avant, elle a souhaité faire don à la BnF de la copie numérique 
d’une pièce exceptionnelle de ses collections : le manuscrit autographe de la Nouvelle 
Héloïse de Jean-Jacques Rousseau. Ce document pourra rejoindre le corpus des manuscrits 
déjà présents dans Gallica et devenir ainsi accessible à terme à partir d’Europeana.
La Bibliothèque de l’Assemblée nationale participera à d’autres programmes, par exemple 
l’initiative de numérisation concertée en sciences juridiques lancée par la BnF avec la 
Bibliothèque Cujas, qui comporte un volet « Lois et débats parlementaires » visant à porter 
en ligne les éléments significatifs de la mémoire législative nationale. 
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